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Invitation à l’assemblée générale du 22 juin 2023 
 
Madame, Monsieur, 
 
Nous avons le plaisir de vous inviter à notre assemblée générale qui aura lieu le 
 

22 juin 2023, à 18h00 
à la salle polyvalente d’Yvonand 

 
Ordre du jour 

1. Salutations et bienvenue 
2. Adoption du procès-verbal de l’AG du 22 juin 2022 
3. Message du Président de l’ADNV 
4. Revue opérationnelle par la Directrice générale 
5. Rapport d’activités et comptes 2022 

a. Présentation par la Directrice générale 
b. Rapport de la fiduciaire 
c. Rapport de la commission de gestion 
d. Validation du rapport de la commission de gestion 
e. Validation du rapport d’activités 2022 
f. Adoption des comptes 2022 
g. Désignation de l’organe de révision pour l’exercice 2023 

6. Divers et propositions individuelles 
7. Clôture 

 
Les documents utiles sont disponibles sur notre site internet www.adnv.ch/ag. 
 
Afin d’être en mesure de respecter les quorums, nous vous invitons à vous faire représenter 
en cas d’absence, par un autre membre, en renvoyant la procuration à contact@adnv.ch.  
 
Vous êtes cordialement conviés à un apéritif dinatoire qui suivra l’assemblée. Pour des 
raisons d’organisation, merci de bien vouloir nous confirmer votre participation par mail à 
l’adresse contact@adnv.ch, jusqu’au 15 juin. 
 
En nous réjouissant de vous accueillir, recevez, Madame, Monsieur, nos salutations les 
meilleures. 

  Stéphane Costantini 
  Président de l’ADNV 

 
Annexe : une procuration 

 
 
 
 
 
 
 

Yverdon-les-Bains, le 6 juin 2023 /NM 
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